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Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 70-1339/SG/AI    portant modification de l’arrêté n° 
70-1004/SG/AI du 28 août 1970 portant autorisation de loterie
n° 70-1339/SG/AI

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

7 novembre 1970

Numéro JO

n° 22 du 25/11/1970
Date  du numéro

25 novembre 1970

T E X T E  I N T É G R A L

L’arrêté n° 70-1004/SG/AI du 28 août 1970 portant autorisation de loterie est modifié comme suit : Au lieu de :

Art. 2

— La date du tirage est fixée au samedi 14 novembre 1970, à 16 heures, au quartier Borgnis-Desbordes, route de Boulaos, 

Djibouti.

Art. 2

La date du tirave est fixée au samedi 14 novembre 1970, à 16 heures, place Rimbaud, Djibouti. Le reste sans changement.
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